
Réunie le mercredi 13 décembre 2017, sous la présidence de M. Philippe Bas, président, la 

commission des lois a examiné le rapport de M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur, et établi 

son texte sur le projet de loi n° 105 (2017-2018) portant diverses dispositions d’adaptation 

au droit de l’Union européenne dans le domaine de la sécurité, déposé sur le bureau du 

Sénat le 22 novembre 2017 et pour l’examen duquel le Gouvernement a engagé la procédure 

accélérée. 

Un projet de loi qui tire les conséquences de l’harmonisation 

croissante des dispositifs de sécurité au niveau européen  

 

Ce projet de loi vise à transposer deux 

directives européennes dans le domaine 

de la sécurité :  

- la directive 2016/1148 du 6 juillet 2016 

concernant des mesures destinées à 

assurer un niveau élevé commun de 

sécurité des réseaux et des systèmes 

d’information dans l’Union, 

communément dénommée directive 

« NIS », qui poursuit un double objectif : 

d’une part, renforcer le niveau de cyber-

sécurité des États membres pour les 

activités économiques stratégiques ; d’autre 

part, accroître la coordination en cas 

d’incidents transnationaux.  

Cette directive prévoit la mise en place d’un 

socle minimal de règles imposant à 

certaines entités essentielles pour le 

fonctionnement de l’économie et de la 

société d’assurer la fiabilité et la résilience 

de leurs réseaux et systèmes d’information 

et de signaler aux autorités les incidents de 

sécurité dont elles sont victimes ;  

- la directive 2017/853 du 17 mai 2017 

modifiant la directive 91/477/CEE relative 

au contrôle de l’acquisition et de la 

détention d’armes. Lancée au lendemain des 

attentats de Paris de janvier 2015, cette 

directive durcit les conditions d’acquisition 

et de détention des armes à feu civiles : 

« surclassement » en catégorie A des armes 

semi-automatiques, suppression de la 

catégorie D des armes à feu, durcissement du 

régime d’acquisition et de détention des 

reproductions d’armes historiques, 

renforcement des conditions de vente 

d’armes et de munitions. 

Le projet de loi s’attache également à tirer les 

conséquences en droit français de la décision 

n° 1104/2011/UE relative aux modalités 

d’accès au service public réglementé offert 

par le système mondial de radionavigation 

par satellite issu du programme Galileo. 

Le service public réglementé Galileo (PRS), 

très sécurisé, est destiné à être utilisé pour le 

développement d’applications et de 

dispositifs de géolocalisation sensibles, 

notamment à des fins militaires. Afin de 

permettre à la France d’y accéder, le projet 

de loi prévoit un régime d’autorisation 

administrative pour l’exercice des activités 

de fabrication, de développement et 

d’exportation des modules de sécurité PRS 

ainsi qu’un régime de sanctions pénales.  

 

 

Au cours de la réunion du 13 décembre 

2017, le rapporteur a rappelé que, compte 

tenu de l’obligation de transposition qui 

s’impose aux parlements nationaux, le 

travail de la commission était 

nécessairement plus contraint que dans le 

 

 

cadre de l’examen d’un projet de loi 

ordinaire, mais qu’il lui revenait néanmoins 

de veiller au respect de l’obligation de 

transposition et de s’assurer de la bonne 

intégration de la norme européenne dans 

le droit national. 

 

 

 

PROJET DE LOI PORTANT 

DIVERSES DISPOSITIONS D’ADAPTATION AU DROIT  

DE L’UNION EUROPÉENNE DANS LE DOMAINE DE LA SÉCURITÉ 

Rapport n° 161 (2017-2018) 

M. Philippe Bonnecarrère (Union centriste, Tarn), rapporteur Commission 

des lois 

Les ajustements adoptés par la commission des lois 
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Il a, à cet égard, relevé que le projet de loi 

déposé par le Gouvernement était, dans 

l’ensemble, fidèle aux textes européens et 

qu’il ne procédait à des 

« surtranspositions » que sur un nombre 

restreint de points, pour des motifs 

légitimes et justifiés, dans le strict respect 

des limites posées par la directive. 

S’il a approuvé la volonté du 

Gouvernement, s’agissant de la désignation 

des opérateurs économiques essentiels, 

d’élargir le champ des activités essentielles 

au fonctionnement de l’économie et de la 

société par rapport à la directive, le 

rapporteur a insisté sur la nécessité de 

définir des obligations adaptées et 

proportionnées de manière à ne pas 

engendrer des coûts excessifs par rapport à 

l’objectif poursuivi. 

La commission a, à son initiative, adopté 

22 amendements. 

En ce qui concerne le titre Ier du projet de 

loi, transposant la directive dite « NIS », 

13 amendements ont été adoptés.  

Outre plusieurs améliorations 

rédactionnelles, la commission des lois a 

précisé le dispositif d’injonction 

administrative en cas de manquement d’un 

opérateur économique essentiel ou d’un 

fournisseur de service numérique à ses 

obligations légales ainsi que la sanction 

associée, afin d’assurer leur conformité 

avec le principe à valeur constitutionnelle 

de légalité des délits et des peines (articles 

8, 9, 14 et 15).  

Elle a par ailleurs encadré la procédure de 

signalement à l’agence nationale de 

sécurité des systèmes d’information 

(ANSSI) des incidents affectant les réseaux 

et systèmes d’information (articles 7 et 13). 

Tout en relevant le risque 

d’inconstitutionnalité de l’article 6 du 

projet de loi qui, en raison de son manque 

  

 

 

de précision, pourrait être jugé contraire au 

principe de légalité des délits et des peines, 

la commission n’a pas été en mesure d’y 

apporter des améliorations, les 

consultations portant sur le socle minimal 

de mesures de sécurité à imposer aux 

opérateurs économiques essentiels n’étant 

pas achevées au niveau interministériel. 

La commission a par ailleurs adopté 

7 amendements modifiant le titre II du 

projet de loi, qui a pour objet de transposer 

la directive relative à l’acquisition et à la 

détention des armes. Elle a, en premier lieu, 

modifié l’article 16 afin de prévoir que les 

armes historiques et leurs reproductions 
relèveraient, par défaut, de la catégorie D 

des armes à feu, et resteraient à ce titre 

libres d’acquisition et de détention, à 

l’exception des armes au niveau de 

dangerosité avérée énumérées par un 

décret en Conseil d’État. 

Elle s’est par ailleurs attachée à mieux 

distinguer les activités d’armurier et de 

courtier, ainsi que les règles applicables 

aux ventes entre particuliers et celles 

relatives aux transactions effectuées par 

des professionnels (article 18). 

En outre, elle a clarifié le régime de 

dérogations à l’interdiction d’acquisition 

et de détention d’armes de la catégorie A, 

afin d’en exclure les collectionneurs 

(article 17). Elle a également procédé à 

diverses coordinations afin notamment de 

tirer les conséquences en droit français de la 

suppression du régime d’enregistrement des 

armes à feu, soit la catégorie D1. 

Enfin, la commission des lois a modifié 

l’article 24 du projet de loi, qui prévoit une 

entrée en vigueur décalée de certaines 

dispositions, afin de préciser l’application 

de l’ensemble du titre Ier au plus tard à la 

date maximale de transposition de la 

directive « NIS », soit le 9 mai 2018. 

 

 

Lien vers le rapport : http://www.senat.fr/rap/l17-161/l17-161.html 
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